
SALLE POLyVALENTE - Rèqlement d'utilisotion

1 Désiqnotion des locoux :

Lo réservotion comprend
- Une grande solle de 143 m2 pour 200 Personnes moximum (donT 9 personnes pour le

service organisoteur), ou LZO Personnes ossises.

- Une petite solle de 48 m2.

- Une cuisine équipée avec voisselle selon invenfoire,
- Un locol de rongement comprenont 25 Tobles de 1.20 ml x 0.80 ml el l2O Chaises.

2 Bénêficioires:
Lo solle peut être mise à lo disposition des sociétés, ossocioTions. groupements, entreprises ou

porticuliers qui en font lo demonde ouprès de lo Moirie.
Lo réservotion peut se foire selon les horoires d'ouverTure :

(Lundi 13h30-18h00 - Mercredi et Vendredi th00-12h00- Jeudi 14h00-18h30).

L'ouforisoTion esl accordée por le Moire, oprès exomen du controt de locotion correctemenl et
toTolement retttpli por le demondeur gui sero obligoToirement le locotoire et le responsoble de lo
solle.

Lo réservoTion ne peul se céder à oucune outre personne. En cos de consTot du controire,te
dépôt de gorontie ne pourro être reslitué.
L'occeptotion de lo locotion est loissée à lo discrétion de lo commune.

3 Atfribution :

Les ossocioTions de la Commune sonT prioriloires, dons le codre de leur colendrier préparé
onnuellemenf, opràs enTenTe préoloble entre la Moirie eT elles, en veillonT à tespectet un

équilibre entre les diverses manifestoTions. Un conTrot de locoTion sera complé!é et signé par le
responsoble de l'ossocioTion.

4 Torifs de Locofions - lrlodolités de poiemenf :

Lo location æt (selon délibérotion du 26/03/2018):
- Pour les Hobitonts de lo commune : 35O Euros
- Pour les Jeunes Hobitonts de lo commune (jusqu'à 20 ons): 220 Euros
- Pour les personnes ne résidont pos sur lo commune : 750 Euros
- Pour les opéritifs ou réunions en semoine (locoTion d'un jour ollont du lundi motin ou jeudi

soir) : 20O Euros
- ÂÀojorotion Chauffage si mis en service duront la période ollont du 15/10 ou l5/O4 t

50é

Règlement en espàces ou por chèque boncoire ou postol à l'ordre du Trésor Public.

Il est formellement interdit ou bénéficioie, de céder la solle à une outre personne ou

ossociotion.

Lo réservotion ne pourro être effective gu'oprès remise des chègues de coution et de

l'ottestofion d'ossuronce (ces documents doivenl êlre impérotivement ou seul nom du signotoire
du contrqt de locoTion).
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Une somme de 750,00 € sera d,éposée à la réservation à titre de coution pour des

dommoges importonts.
Une seconde somme de 250,00 € sera déposée à titre de coution en cos de ménage non
réolisé.
Ces coutions ne seront rendues à l'utilisoteur gu'ou retour des clés ou plus tord le lundi à

tZH, après l'étot des lieux de sortie (en présence du Locotoire responsoble de lo solle)
et règlement de lo locotion de lo solle.

En cos de dégradotion ou de nettoyage non réo,lisé lo coution sero conservée par la

commune.

Les frais relotifs à lo cosse ou perte de voisselle oinsi qu'ou nettoyage non sotisfoisont
vous seront focturés oux torifs suivonts (délibération du 26/03/2018):

Couverts l'unité : 2.00 euros Pichets 1'unité : 4,00 euros

Assiettes l'unité : 3,00 euros Couverts de service l'unité : 3,00 euros

Verres l'unité : 1,50 euro Corbeilles à pain l'unité : 2,50 euros

Tasses (9 ou 22 cl) l'unité : 1,50 euro Saladier grand format l'unité : 5,00 euros

Carafes l'unité : 8,00 euros Saladier petit format l'unité : 3,00 euros

En cos de nettoyoge non sotisfoisont, constotélors del'état des lieux, lo réolisation de celui-ci
vous sero focturée ou prix de:75,OO euros

Désistement:
Lo Commune se réserve le droit de conserver le montont de la coution pour tout désistement
survenont moins de 30 jours ovont lo dote retenue, squf cos de force mojeure dûment justifié.

6 Clês et étot des lieux :

Les clés seront remises por l'élu responsoble qui sero en charge également del'état des lieux :

Modome PERRET fsobelle 04 74 76 23 72 ou 06 52 32 26 9l
Monsieur BEIGNIER Jeon Pierre 04 74 76 73 2L ou 06 89 20 37 06

Monsieur ANGELOZ Potrice 04 74 76 74 64
Encas de non-réponse, merci de laisser unmessage pour que l'éluresponsable puissevous rappeler

Pour les moriages les clefs seront remises dès le vendredi oprès-midi ou lo veille précédant la

monifeslotion à l'horoire convenu.

Lo sqlle devro être libérée à l'heure et ou jour prévus, elle sero rendue propre le lundi à

t2 heures.
Pour les outres monifestoTions clefs le samedi motin.

Les lieux devront ètrelaissés dons l'état où ils se trouvoient lors de lo mise à disposition (un étot
des lieux d'entrée et de sortie sero étobli).
fl est interdit de décorer les locoux por clouage, vissoge ou peîçoge, por colloge ou peinture
contre les murs. Il vous est réservé le droil d'utiliser de l'odhésif sur les vitres, uniguement (et
enlèvement por vos soins).

Les dégôts commis dans les locoux ou sur lemotériel (perte de couverts, voisselle cassée, etc ...)

seront focturés à l'utilisoteur conformémenI ou torif communigué.

Les obords extérieurs de lo solle polyvolente et le porking devront être loissés propres: les

mégots et outres déchets doivent âtre romossés.
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7 Responsabilité - Sécuritê - Respect des riverains - Tri sélectif :

Lo Commune décline toule responsobilité en cos de vol ou de détériorolion d'objefs ou motériels
opportenont à des porticuliers ou à des ossocioTions qui se trouvent dons l'enceinte de lo solle ou
à l'exTérieur. L'utilisoTeur fourniro une ottestûtion d'ossuronce en son nom précisont bien le(s)
jour(s) de lo monifestotion.
L'enlrée des onimoux esl inlerdite.
fl est sTrictement inTerdiT de fumer dons lo solle.
Le tri des ordures doit être respecté selon les contoiners prévus pour les différents déchets.
fl convienT de resoecTer strictement le tri du verre'. voir le collecteur à verres orévu à ceT

effer.

Afin d'éviter tout désogrément oux riveroins, le bénélicioire s'engage à ce gue Ious les
porficiponTs quittent lo solle le plus silencieusement possible. En porticulier, l'usoge des
averTisseurs sonores est prohibé (tont à l'orrivée, qu'ou déporT).

La volume sonore de Toute onimoTion devro se foire dons le respect du voisinoge, porTes et
f enèlres fermées.
Evitez les discussions dons lo cour ou milieu de lo nuit, un minimutn de discrétion vous est
demondé.

Il est interdiT de tirer des feux d'orTifices, pétards, ou de lôcher des lonlernes sans outorisotion
de lo Moirie.

Un ospiroteur poussière est à votre disposilion. Il devro être laissé ptopte e! en bon étal de
morche, comme lors de lo remise des clés. En cos de ponne le montont de lo réporotion ou du
remplocement sero retenu sur lo coution.

Toujours pour le respecT des usogers gui résidenl près da lo Solle PolyvolenTe, lo solle est
équipée d'un limifeur ocoustique. Ce dispositif tolère les décibels sonores jusqu'à 102 Db. En cos
de dépossemenl de ce seuil, un voyont signole gu'une coupure éleclrique imminenTe ouro lieu.
Celle-ci s'effectuero duront 10 secondes ovont de rétoblir l'olimentotion électrique
ouTomotiquemenl. Si le volume n'esT pas ojusté, les coupures se poursuivront toutes les minutes.
Un risgue d'endommogement des cpporeils de sonorisotion est à croindre.
Lo Commune décline toute responsobilité el se décharge de tout tecouts en cos de moTériel
détérioré.
Por oilleurs, en cos de plointe du voisinoge lo Commune o accès à l'historique du nombre de
coupures intervenues ou cours de lo Soirée.

Le ÂÂoire,

Lourent CO^ TEf

Fait à Béard-GéovreissioT, le ..........

Signoture de l'Uti I isoTeur,

Précédé de lo mention << lu et approuvé >>
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Commüne de BÉARD-GÉOVRTISSIIT - LOCATION de Ia SALLE POTWALENTE

La salle des fêtes est mise à votre disposition, aussi nous vous
êtes tenus de respecter les CONSIGNES ci-dessous :

ll est INTERDIT de décorer les locaux par clouage, vissage ou
perçage, par collage ou peinture contre les murs. Autorisation
seulement sur les vitres, avec de I'adhésif qui sera enlevé par vos

a

a

a

o Respectez le matériel mis à votre disposition ainsi que Ie

rangement des placards, des chaises, des tables et de la vaisselle.

o Ne mettez pas la musique à fond.

o ll est INTERDIT de tirer des feux d'artifices, pétards ou de lâcher
des lanternes sans autorisation de la Mairie.

o Pensez au voisinage, fermez les portes et les fenêtres des deux
salles.

Évitez les discussions dans la cour au milieu de la nuit, soyez

sotns.

discrets.

Videz les poubelles et triez vos déchets : respectez l'attribution de
chacun des containers ( ! verres dans le collecteur à verres ).

Rendez la salle propre intérieur/extérieur et parking.

Ramassez les mégots et autres déchets à l'extérieur /parking

il est INTERDIT de FUMER dans la salle

Éteindre et ouvrir le frigo.

En partant, éteignez les lumières, fermez les portes et les

fenêtres. Baissez le chauffage à 10" lors de votre départ.

De votre bonne conduite dépend la pérennité des locations.
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Merci à tous


